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L’intérêt général est un concept essentiel mais peu évoqué en tant que tel en 

science économique, qu’il s’agisse de l’intérêt collectif visé par l’action des 

autorités publiques ou de l’intérêt commun poursuivi par les organisations 

d’économie sociale et solidaire. La parabole de la main invisible d’Adam Smith 

l’identifie à la concurrence parfaite qui concilie les intérêts de l’individu et ceux 

de la société et l’intérêt général est le plus souvent réduit à la maximisation du 

surplus total. Cette même conception de l’intérêt général guide l’analyse 

économique de l’action publique, quand après avoir fait l’éloge de l’efficacité du 

marché, on en explique les défaillances qui requièrent des actions correctrices. 

Tout au plus évoque-t-on également qu’à côté de la recherche de l’efficacité et 

de l’intérêt égoïste, les individus sont aussi mus par un souci d’équité, par 

l’altruisme ou la philanthropie. 

Le CIRIEC apparaît dès lors depuis sa création en 1947 et même depuis la 

création de sa revue les Annals of public and cooperative economics en 1908
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comme une association à contre-courant de cette vision dominante de la science 

économique. En effet l’intérêt général et l’étude des diverses formes 

d’organisations qui le poursuivent sont au cœur de la recherche et des échanges 

développés par le CIRIEC et ses membres. 

Des divers travaux réalisés au cours des 70 ans d’existence du CIRIEC, en 

particulier dans le cadre des recherches menées au sein des groupes de travail 

internationaux dits transversaux
2
 parce que associant des experts de l’économie 
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publique et des experts de l’économie sociale et solidaire, il ressort évidemment 

que l’intérêt général, construit sociétal, est multiple, qu’il n’est pas le monopole 

de l’Etat, que sa définition et ses modes d’expression et de prise en charge ont 

varié considérablement au cours de ces dernières décennies. C’est donc d’une 

véritable architecture de l’intérêt général dont il faut parler et qui plus est, d’une 

architecture qui subit en permanence des mutations structurelles importantes. 

Nous allons ci-après examiner plus précisément les modes d’expression de 

l’intérêt général puis les mutations structurelles les plus significatives à l’œuvre 

ces dernières décennies. 

 

I. Les modes d’expression de l’intérêt général 

 

L’intérêt général s’exprime évidemment à travers les institutions publiques. 

Quelles que soient les imperfections des modes de gouvernance permettant aux 

citoyens de participer à la construction de l’intérêt général tel que poursuivi par 

ces institutions, le rôle de celles-ci  est fondamental pour pourvoir à la 

satisfaction des biens publics, pour réglementer ou internaliser les externalités 

positives ou négatives, pour corriger les asymétries d’information, pour réguler 

les monopoles naturels (c’est-à-dire technologiques), pour contrer les 

imperfections de la concurrence,… Les institutions publiques (l’Etat dans les 

manuels d’économie) produisent de nombreux biens et services soit directement 

soit par l’intermédiaire d’entreprises qui leur appartiennent et les objectifs ainsi 

poursuivis sont censés décliner l’intérêt général de diverses façons. Elles 

soutiennent (ou freinent) l’activité de nombreuses organisations privées dans le 

même esprit. 

Dans de nombreux pays, l’Etat est le garant d’une certaine équité et d’une 

universalité des services offerts. Il est l’acteur central de la solidarité et de la 

redistribution des revenus. Evidemment l’Etat n’est pas unique. Les niveaux de 

pouvoir sont multiples et si dans certains pays, l’Etat-Nation est dominant, dans 

d’autres c’est une mosaïque d’institutions (nationales, régionales, 

intercommunales, communales, …) qui exercent chacune leurs prérogatives. 

Nous avons déjà une première ébauche d’architecture qui se dessine avec un 

enchevêtrement de divers « périmètres de solidarité » (Monnier et Thiry, 1997). 

                                                                                                                                                                                     
diverses publications : Monnier et Thiry (1997), Enjolras et von Bergmann-Winberg (2002), CIRIEC (2008), 
Bance (à paraître). 
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Chaque périmètre regroupe des individus qui partagent approximativement une 

même conception de l’intérêt général. Cette notion s’applique à une vaste 

gamme de regroupements, « de la famille à la nation, en passant par l’entreprise, 

le syndicat, la mutuelle, la coopérative, l’association, etc. » (Monnier et Thiry, 

1997, p. 19) mais à la réflexion, les institutions publiques sont particulièrement 

concernées. Quand l’intérêt général transcende les périmètres existants, de 

nouveaux regroupements apparaissent comme l’Union européenne ou encore les 

organisations internationales. Inversément la conception commune de l’intérêt 

général peut vouloir s’exprimer dans des sous-ensembles d’institutions 

publiques existantes comme ce fut les cas lors du divorce tchécoslovaque en 

1993 ou aujourd’hui avec la tension entre la Catalogne et l’Espagne. 

Les organisations de l’économie sociale sont un autre mode d’expression de 

l’intérêt général. Les coopératives, les mutuelles, les associations, les fondations 

constituent des périmètres de solidarité où s’exprime l’intérêt commun ou 

l’intérêt pour autrui. Il importe en la matière de distinguer le cas échéant les 

contributeurs des bénéficiaires. Dans certaines organisations de l’économie 

sociale ces deux catégories coïncident. Ce sera le cas de la plupart des structures 

mutuellistes et coopératives : les adhérents étant les bénéficiaires des services de 

l’organisation. Cela n’exclut évidemment pas un impact externe positif 

clairement assumé comme souligné notamment par J. L. Monzon (1997) en 

termes de développement local et de création d’emplois stables. 

Dans d’autres organisations de l’économie sociale, les bénéficiaires des services 

développés sont clairement distincts des contributeurs. L’organisation (ou plus 

exactement le groupe qui la contrôle) se caractérise par son extraversion ou 

altruisme (Gui, 1991). Ce sera le cas de nombreuses associations et fondations 

créées pour apporter un soutien à certaines catégories de personnes défavorisées 

ou encore des nombreuses formes de coopératives dite sociales qui développent 

des activités marchandes pour aider des personnes en difficulté notamment en 

termes d’insertion par le travail. 

Dans la poursuite de l’intérêt général, les organisations d’économie sociale 

contrairement aux organisations d’économie publique ne disposent pas du 

pouvoir fiscal, du pouvoir réglementaire. Elles n’ont généralement ni les moyens 

ni la volonté d’assurer une universalité des services rendus. Elles présentent 

même souvent un caractère identitaire, c’est-à-dire qu’elles définissent un 

périmètre de solidarité restreint aux seuls individus présentant certaines 

caractéristiques  ethniques, religieuses, culturelles, linguistiques, sexuelles, ... 
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Elles offrent aussi des avantages indéniables par rapport à la plupart des 

organisations publiques ce qui expliquent l’émergence aujourd’hui de 

partenariats et de formes de gouvernance hybride. Ces avantages relèvent 

fondamentalement de la capacité de ces organisations d’accumuler et d’exploiter 

du capital social : confiance, mobilisation de la société civile, participation 

volontaire dans les organes de gestion, dons financiers, travail bénévole,… Elles 

assument une fonction critique de révélation des besoins et préférences que 

parfois l’Etat s’efforce de satisfaire par la suite
3
. Elles offrent aussi souvent des 

services plus personnalisés dans une relation moins bureaucratique que les 

organisations publiques. 

 

II. Les mutations structurelles de l’architecture 

 

Depuis la fin des années 70, de profondes évolutions ont transformé 

l’architecture de l’intérêt général et l’enchevêtrement des divers périmètres de 

solidarité. Les interactions et l’effet cumulé de la mondialisation de l’économie, 

des révolutions technologiques, de la transformation des paradigmes 

idéologiques et de l’individualisation des besoins et comportements ont déplacé 

les frontières entre les différents secteurs de l’économie.
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Les entreprises commerciales à but de profit ont gagné en importance en absolu 

et en relatif dans les économies nationales. L’économie domestique (production 

de biens et services au sein de la famille ou du village sans passer par les 

mécanismes de marché) s’est réduite. Le secteur public a perdu une partie 

importante de ses activités de production notamment dans les services d’utilité 

publique. Il est devenu davantage régulateur que producteur. S’il continue 

d’assurer des financements importants pour ce qui relève de l’intérêt général, il 

le fait davantage aujourd’hui avec les organisations privées lucratives ou non. Le 

secteur de l’économie sociale a gagné en importance surtout la partie 

associative, même si les coopératives et mutuelles montrent une belle résistance 

notamment en cas de crise économique et financière. 

Dans les prochaines années, l’accentuation des inégalités de revenu au sein de 

nombreux pays, le renforcement (suite notamment aux flux migratoires) de la 
                                                           
3
 Pensons aux mutualités qui en Europe occidentale ont précédé de plusieurs décennies la généralisation de la 

Sécurité sociale au lendemain de la seconde guerre mondiale. 
4
 Voir notamment Anheier & Ben-her, 1997. 
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diversité religieuse, ethnique, culturelle,… de certaines populations, le besoin de 

contrer la perte d’identité dans un monde standardisé et dominé par de grands 

groupes forprofit sont autant de facteurs propices au développement relatif des 

organisations de l’économie sociale et solidaire. Il en est de même de certains 

aspects des révolutions technologiques à l’œuvre aujourd’hui qui posent de 

nouveaux problèmes de gestion de l’information et abaissent les échelles 

efficaces de production, tout en permettant de revigorer l’esprit coopératif. 

 

Dans ce contexte bouleversé, il est légitime de s’interroger sur les relations entre 

secteur public et économie sociale dans la poursuite de l’intérêt général : 

concurrence ou partenariat ? Quelles conditions satisfaire pour éviter un simple 

transfert d’activités vers des entités d’économie sociale et solidaire 

instrumentalisées et à faible coût ? 
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